
F03.3-PS7.2-01/ed.3, rev.6 

1 

 Descriptif du cours 

1. Informations sur le programme
1.1 Institution d'enseignement supérieur Université Transilvania de Brasov 
1.2 Faculté Lettres 
1.3 Département Linguistique théorique et appliquée 
1.4 Domaine d’études1) Philologie 
1.5 Cycle d’études2) Master 
1.6 Programme d’études / qualification Études de langue et de culture françaises (en français) 

2. Informations sur le cours
2.1 Intitulé du cours Esthétique et affects 
2.2 Titulaire des activités de cours Prof. Dr. Alexandru Matei 
2.3 Titulaire des activités de travaux dirigés/ laboratoire/ 
projet 

Prof. Dr. Alexandru Matei 

2.4 4 Année 
d'étude 

II 2.5 
Semestre 

3 2.6 Type 
d'évaluation 

E 2.7 Nature du 
cours

Contenu 3) DAP 

Caractère obligatoire4) DO 

3. Durée de la formation (heures/semestre)
3.1 Nombre d'heures par semaine 2 dont: 3.2 cours 1 3.3 travaux dirigés/ laboratoire / 

projet 
1 

3.4 Nombre d’heures dans le 
programme d’enseignement 

28 dont : 3.5 cours 14 3.6 travaux dirigés/ laboratoire / 
projet 

14 

Allocation du temps heures 
Support pédagogique : manuel, support de cours, bibliographie et notes de cours 16 
Documentation supplémentaire : bibliothèques, plates-formes électroniques spécialisées et sur le terrain 20 
Préparation des travaux dirigés/ laboratoires/ projets/devoirs/ comptes rendus/portfolios et essais 30 
Tutorat 2 
Examens 2 
Autres activités................................... 2 
3.7 Nombre d’heures d’activité d’ étudiant 66 
3.8 Nombre d’heures par semestre 100 
3.9 Nombre de crédits5) 4 

4. Exigences préalables (le cas échéant)
4.1 liées au curriculum  Connaissance des principales étapes de la culture occidentale à travers les principales

étapes de la modernité
 Connaissance sommaire de ce que comportent les notions de science et de nature

Connaissance des principaux éléments de théorie littéraire moderne
4.2 liées aux compétences  Connaissance du français niveau B2 minimum

5. Conditions (le cas échéant)
5.1 de déroulement du cours  Ordinateurs, vidéos, écrans
5.2 de déroulement du travail 
dirigé/ laboratoire/ projet 

 Ordinateurs, vidéos, écrans

6. Compétences spécifiques acquises
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Cp.1 Conception et gestion d'activités de formation et de recherche spécifiques aux philologues  
RÎ.1.1 Le diplômé mène des activités de recherche ou des activités pratiques dans le domaine des compétences 
linguistiques afin de se tenir au courant de l'évolution de la langue en vue de traduire ou d'interpréter au mieux 
de ses capacités. 
RÎ.1.2 Le diplômé connaît et consolide les principaux concepts et théories linguistiques, les principales théories et 
tendances de la culture française et universelle. 
RÎ.1.3 Le diplômé connaît les aspects les plus importants de la langue française concernant le lexique, la 
morphologie, la syntaxe, la sémantique de la langue. 
Le diplômé connaît les aspects les plus importants de la culture et de la civilisation française et francophone. 
R.Î.1.5 Le diplômé pense de manière synthétique, démontre sa capacité à utiliser des concepts pour créer et 
comprendre des généralisations et pour les relier à d'autres éléments, événements ou expériences. 
R.Î.1.6. le diplômé est capable d'utiliser une large gamme de textes (oraux, écrits, audiovisuels) en français, en 
reconnaissant les significations implicites. 
R.Î.1.7 Le diplômé est capable de décrire les principaux phénomènes linguistiques et constructions grammaticales 
en français. 
R.Î.1.8. le diplômé rédige et révise des textes scientifiques, des articles scientifiques et académiques sur différents 
sujets, en évitant les abus tels que la falsification et le plagiat. 
Le diplômé applique les modèles méthodologiques et théoriques propres à l'étude de la langue, de la culture et 
de la littérature françaises. 
 
Cp.2. conception et gestion des activités spécifiques des traducteurs 
R.Î.2.1. le diplômé relit des textes roumains/étrangers, traduit différents types de textes d'une langue à l'autre, en 
préservant le sens et les nuances du texte original, sans ajouts/modifications/omissions, en évitant l'expression 
de sentiments et d'opinions personnels. 
R.Î.2.2. le diplômé planifie les étapes de la traduction : il lit attentivement le texte source, en comprend la nature, 
effectue des recherches pour résoudre les problèmes de traduction, révise, corrige et améliore ses propres 
traductions ou celles produites par des traducteurs humains ou automatiques. 
R.Î.2.3. le diplômé interprète bilatéralement conformément aux normes de qualité en matière d'interprétation et 
veille à ce que le message original soit transmis dans son intégralité. 
R.Î.2.4. le diplômé effectue des activités de traduction conformément aux principes acceptés d'adéquation et 
d'inadéquation. Ces principes comprennent l'équité, la transparence et l'impartialité. Il ne laisse pas ses opinions 
personnelles affecter la qualité de la traduction ou de l'interprétation. 
R.Î.2.5 Le diplômé maîtrise les règles linguistiques dans sa langue maternelle et dans les langues étrangères 
étudiées. Il connaît les normes et les règles applicables et identifie les expressions et les mots appropriés à 
utiliser. 
R.Î.2.6. le diplômé planifie des mesures pour faciliter l'interaction positive entre des organisations internationales, 
des groupes ou des individus de cultures différentes afin de favoriser leur intégration au sein d'une communauté. 
R.Î.2.7. le diplômé met à jour ses compétences linguistiques, les recherche ou les pratique pour se tenir au 
courant des évolutions de la langue afin de traduire ou d'interpréter au mieux. 
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Communication et coopération dans des contextes professionnels 
R.Î.1.1 Le diplômé travaille, planifie des activités, de manière autonome et en équipe, dans des environnements 
multiculturels et interdisciplinaires. 
R.Î.1.2 Le diplômé est capable de travailler de manière autonome et responsable dans un environnement 
professionnel ou de recherche, en atteignant un ensemble d'objectifs prédéterminés. 
R.Î.1.3. le diplômé produit, analyse et évalue de manière critique des données scientifiques issues de méthodes 
de recherche qualitatives et quantitatives et les diffuse dans des environnements professionnels. 
R.Î.1.4 Le diplômé est capable de faire des présentations et des communications publiques dans une langue de 
diffusion internationale, afin de promouvoir les connaissances et les valeurs professionnelles. 
R.Î.1.5. le diplômé est capable d'utiliser efficacement les connaissances en matière de technologie de 
l'information pour la documentation/communication de l'information. 
 
Développement et gestion de carrière 
R.Î.2.1. le diplômé identifie et explore les possibilités de développement professionnel continu. 
R.Î.2.2. le diplômé établit des jalons pour son développement de carrière et agit en conséquence.  
R.Î.2.3. le diplômé s'auto-évalue et réfléchit à sa propre carrière, en identifiant des stratégies pour s'adapter et 
surmonter les difficultés professionnelles. 
R.Î.2.4 Le diplômé dispose de stratégies pour réguler et contrôler le stress professionnel et personnel. 
R.Î.2.5. le diplômé remplit les devoirs de la profession de linguiste/philologue avec responsabilité, en respectant 
l'éthique et la déontologie professionnelles. 
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7. Objectifs du cours (conforme aux compétences spécifiques acquises) 
7.1 Objectif général du cours  Prise de conscience de l’importance d’isoler la dimension esthétique dans 

n’importe quelle situation, qu’il s’agit d’une communication orale ou écrite, en 
vue d’une émancipation de l’attitude et d’une pensée adaptées à un 
intellectuel contemporain 
 

7.2 Objectifs spécifiques Accumulation de compétences pour l’interprétation et l’utilisation des théories 
esthétiques apprises et pratiquées  
• Formation de la théorie appropriée pour chaque 
objet/texte/phénomène.  
• Possibilité de réinterpréter les textes lus et appris dans le programme 
d’études selon les nouvelles théories esthétiques enseignées 

 
 
8. Contenus 

8.1 Cours Méthodes d'enseignement Nombre d’heures Observations 
Introduction à l’esthétique 
contemporaine. Approches et objets. La 
littérature comme objet esthétique. 

• Interactif. 
Moyens utilisés : 
travail contenant différents 
types de 
textes qui font partie de la 
bibliographie de cours 

  

L’idéologie esthétique et la littérature 
comme valeur dans le cadre national 

Interactif   

Régime esthétique et régime des 
« beaux arts » d’après Jacques Ranliere 

Interactif   

Esthétique pragmatique. Le concept de 
situation esthétique. 

Interactif   

Esthétique et anthropologie. Au-delà 
d’une théorie esthétique - vers la 
pratique. La fiction comme mode 
d’existence 

Interactif   

  Expérience esthétique. Esthétique et 
cognition. L’ésthétique de JeanMarie 
Schaeffe 

Interactif   

Esthétique plate : nouvelles ouvertures Interactif   
Bibliographie:      
1.Bourriaud, N. L’exforme. Art, idéologie et rejet, Paris, PUF, 2017 
2. Calinescu, G. Istoria literaturii romane de la origini pana in prezent, 1941, diverse editii, Prefata  
3. Citton, Yves, Pour une écologie de l’attention, Paris, Seuil, 2014 
4. Latour, Bruno, Enquête sur les modes d’existence, Paris, La Découverte, 2012 
5.  Picon, G. (dir.), Panorama des idées contemporaines, NRF, 1968, fragments (voir syllabus) 
6. Pop, Ion, Ore franceze, I, Cluj, Dacia, 1979  
7. Pop, Mihai, Calusarii, 1938 
 8. Rancière, J. Le Partage du sensible, Paris, La Fabrique, 2000  
 9. Rancière, J, La Parole muette. Essai sur les contradictions de la littérature, Paris, Hachette, 1998 
10. Schaeffer, Jean-Marie, L’Expérience esthétique, Gallimard, 2015 
11. Shusterman, Richard, L’Art à l’état vif. La pensée pragmatiste et l’esthétique populaire, Paris, L’Eclat, 2018. 
12. Talon-Hugon, Carole,  L’Art victime de l’esthétique, Paris, Hermann, coll. « Hermann Philosophie », 201413.  
13. Talon-Hugon, Carole, L'Art sous contrôle - Nouvel agenda sociétal et censures militantes, Paris, PUF, 2019 
 
8.2 Travail dirigé / laboratoire/ projet Méthodes d'enseignement Nombre d’heures Observations 
Analyse de texte. Entretien Ion Pop – 
Roland Barthes 1973 

Visionnements, 
explications, lectures 

  

Analyse de texte: Introduction à 
l’Histoire de la littérature roumaine de G. 
Calinescu (1943) 

Visionnements, 
explications, lectures 

  

Analyse de texte. Flaubert, Madame 
Bovary 

Visionnements, 
explications, lectures 

  



F03.3-PS7.2-01/ed.3, rev.6 

4 

Analyse de texte. Les ”Calusari” de Mihai 
Pop (1938) 

Visionnements, 
explications, lectures 

Analyse de texte. Nicolas Bourriaud, 
Esthétique relationnelle 

Visionnements, 
explications, lectures 

Analyse de texte. Bruno Latour et le 
design 

Visionnements, 
explications, lectures 

Analyse de texte. Art et morale. Carole 
Talon-Hugon 

Visionnements, 
explications, lectures 

Bibliographie 
La même que pour le cours 

9. Corroboration des contenus du cours aux attentes des représentants des communautés épistémiques, des associations
professionnelles et des employeurs représentatifs dans le domaine correspondant au programme

Les contenus des cours et des séminaires sont corroborés avec les attentes des représentants des communautés 
professionnelles, des associations professionnelles et des employeurs représentatifs dans le domaine correspondant au 
programme 

10. Evaluation
Nature de l'activité 10.1 Critères d'évaluation 10.2 Méthodes d'évaluation 10.3 Pourcentage 

de l’évaluation 
finale 

10.4 Cours Examen écrit 50 

10.5 Travail dirigé / laboratoire/ 
projet 

Dossier 50 

10.6 Standard minimal de  performance 
 

Le présent descriptif de cours a été lu pendant la réunion du Conseil du département du 23/09/2024 et approuvé par le Conseil de la 
faculté du 23/09/2024. 

Conf.dr. Adrian LĂCĂTUȘ, 

Decan 

Prof. dr. Răzvan SĂFTOIU, 

Director de departament 

Prof. dr. Alexandru MATEI, 

Titular de curs 

Prof. dr. Alexandru MATEI, 

Titular de seminar/ laborator/ proiect 

Note: 
1) Domaine d’études : à choisir une des variantes suivantes : Licence/Master/Doctorat (à remplir en conformité avec la

Nomenclature des domaines et des spécialisations/programmes d’études universitaires en vigueur);
2) Cycle d’études –  à choisir une des options suivantes: Licence/ Master /Doctorat;
3) Nature du cours (contenu) – pour le niveau Licence, à choisir une des options suivantes: CF (cours fondamental)/ CD 

(cours dans le domaine)/ CS (cours de spécialité)/ CC (cours complémentaire); CAP (cours d’approfondissement)/ CSI
(cours de synthèse)/ DCA (cours de connaissance avancée) - pour le Master;
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4) Nature du cours (à caractère obligatoire) – à choisir une des options suivantes: CI (cours obligatoire)/ CO (cours
optionnel)/ CFac (cours facultatif);

5) Un crédit est équivalent à 25 heures d'études (activités didactiques et étude individuelle).


